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Dix-huitième année. N* H Samedi 13 Mars 1880.

CONTEUE YAUDOIS
JOURNAL DE LA SUISSE ROMANDE

Paraissant tous les samedis

PRIX DE Ii'ABONNEMENT :
Pour la Suisse : un an, 4 fr. ; six mois, 2 fr. 50.

Pour l'étranger : 6 fr. 60.

La toux.
Nous nous empressons de reproduire les

réflexions suivantes remplies d'esprit et de bon sens,
dues à la plume de M. Henri de Parville :

« Voyons un peu et raisonnons, dit le spirituel
écrivain. Qu'est-ce que la toux C'est un phénomène

résultant en général d'une irritation de la
muqueuse et des bronches, occasionnée par un
refroidissement. Maintenant, pourquoi des pâtes et
des sirops pour guérir les rhumes? Parce que,dit
la généralité, même éclairée, les boules de gomme,
les liquides visqueux vont répandre un enduit
adoucissant sur les muqueuses irritées : elles sont ainsi
mises à l'abri contre l'air froid, et les organes,
mieux protégés, se calment plus vite et reprennent
leur tonicité normale. L'adorable illusion

Pas un gramme de sirop ne passe sur les
muqueuses des voies respiratoires ; pas une goutte
des médicaments ne se dirige du côté du larynx;
tout s'en va ailleurs, dans le pharynx et non
dans le larynx, dans le canal alimentaire et non
dans le canal aérien, devant et non derrière.
Il faudrait bien voir qu'il en fût autrement Qui
n'a avalé de travers dans sa vie C'est l'aliment
qui s'est trompé de route et s'en est allé comme
un train qui déraille dans le canal laryngien. Quels
efforts convulsifs Comme le tube aérien se charge
de renvoyer l'intrus La goutte de sirop calmant
qui pénétrerait dans les voies respiratoires
provoquerait une crise de toux énergique, une
recrudescence du mal.

Les sirops adoucissants ne touchent donc pas
aux organes irrités et ne sauraient, par conséquent,
exercer sur eux aucune influence. C'est un remède
qui se trompe d'adresse : on s'imagine l'envoyer
à destination, il se sauve à l'opposé. Il tombe
directement dans l'estomac qui n'en a que faire. On
n'en entend pas moins répéter avec bonhomie que
les sirops et les pâtes guérissent les rhumes comme
par enchantement. Bien heureuse imagination

L'erreur ne serait pas à relever autrement, si
elle n'avait pas de véritables inconvénients. En
effet, quand il y a rhume, il y a malaise, tendance
à la fièvre, congestion des organes internes,
perturbation dans l'équilibre général, diminution de
l'appétit, affaiblissement des fonctions digestives.
Or, c'est précisément ce moment critique que l'on

On peut s'abonner aux Bureaux des Postes ; — au magasin
Monnet, rue Pépinet, maison Vincent, à Lausanne ; — ou en
s'adressant par écrit à la Rédaction du Conteur vaudois. —
Toute lettre et tout envoi doivent être affranchis.

choisit pour remplir l'estomac de matériaux
indigestes, d'un excès de matières sucrées et gommeu-
ses. L'ingénieux traitement, qui a un mal en ajoute
un autre! Les voies digestives sont déprimées, fort
bien ; exagérons leur travail et taillons-leur de la
besogne. En vérité, c'est à n'y pas croire, et
cependant tel est le traitement à la mode : des pâtes,
des sirops, du jujube, et de la réglisse... il serait
vraiment temps d'en finir avec ces vieux préjugés
qui blessent la logique et répugnent à la raison.

La bronchite bénigne, est une irritation des
bronches ; eh bien il faut rétablir l'équilibre,
débarasser la muqueuse de son étatcongestif,rappe-
1er le sang ailleurs, exciter la circulation phéri-
phérique. Le simple bon sens indique le traitement.

Une sudation énergique et des sinapismes,
tel est le remède de la première heure ; souvent
le-mal cède immédiatement. Pour provoquer H
sueur, il importe peu de faire le choix parmi les
différentes boissons ; ce qu'il faut, c'est, une fois
au lit, de les prendre très chaudes et en grande
quantité ; des infusions de bourrache, de tilleul, de
menthe sont bonnes ; mais l'eau sucrée chaude,
aiguisée d'un peu de rhum, jouit, à très peu près,
des mêmes vertus.

lia famille d illen*
Une ancienne famille vient de s'éteindre dans ce moment,

dans la personne de Mademoiselle Georgine d'Illens, dernière
de ce nom dans le canton de Vaud.

Quoique cette famille n'ait été repue dans la bourgeoisie de
Lausanne qu'en 4544, elle n'en est pas moins très ancienne,
puisqu'elle est mentionnée dans le catalogue des familles
nobles du Pays de Vaud, qui était déposé à l'Abbaye de Hautcrôt,
comme existant déjà en 1114 et 1179, entre Rue et Oron. Il est
même possible qu'un membre de cette ancienne famille soit la
souche de celle des Mestral de Rue, dans le 12e siècle, dont le
nom de la charge aurait remplacé le nom patronimique
primitif.

Othon d'Illens, en 1235, possédait la Seigneurie de St-Mar-
tin deJVaud, canton de Fribourg, près Oron-le-Châtel, ainsi
que la terre de Pont où était situé le château d'Illens, aussi
dans le voisinage d'Oron-le-Châtel.

Dans les anciens documents, cette famille est toujours
mentionnée sous le nom à'Illens près Oron, par opposition à la
seigneurie et château d'Illens, sur la rive gauche de la Sarine,
près Farvagny, dont le manoir a été détruit par les Bernois et
les Fribourgeois, à la suite des guerres de Bourgogne, et qui
appartenait alors à Guillaume delaBaume, qui s'était prononcé
contre les Suisses. Nous croyons même qu'il n'a pas existé
d'autre famille d'Illens que celle dont le berceau était aux en-
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virons d'Oron, et que la seigneurie d'Illens, sur la Sarine, n'a

pas donné son nom aux quelques familles qui ont possédé cette

terre
La famille d'Illens près Oron a d'abord formé deux branches

: celle qui s'est fixée à Vevey et celle de St-Martin de Vaud.

Branche de Vevey. Rodolphe d'Illens, donzel, tenait sa cour
de justice au vieux Mazel à Vevey en 1296 avec d'autres

seigneurs des environs. Cette branche a donné un chanoine et un
bailli de l'Evêque de Lausanne entre 1337 et 1392 et un Pritgir
de St-Sulpice, entre 1345 et 1402. En 1580, cette famille quitta
Vevey et alla s'établir en France, dans la Bresse, où elle pourrait

encore exister, puisqu'un officier du nom d'Illens se

distingua dans la conquête de l'Algérie et mourut à Oran en 1843.

Branche de St-Martin de Vaud. Cette branche de la famille
d'Illens s'est subdivisée en plusieurs autres, dont les principales

sont celles de Romont, Moudon et Cugy près Payerne.
Passons-les un peu en revue.

Branche de Romont. Cette branche a commencé à se fixer
à Romont par un chatelain en 1320 ; elle a fourni aussi
Antoine d'Illens, bailli de l'Evêque de Lausanne entre 1430 et
1404; cette branche s'est éteinte par le mariage de Louise
d'Illens, Dame d'Arrufens au canton de Fribourg, avec Jaques
Mestral de Vincy, aux environs de 1470. C'est de là qu'une
branche des de Mestral de La Côte a gardé le nom d'Arrufens.

Branche de Moudon. Cette branche n'a pas été nombreuse ;

elle possédait la co-seigneurie de Chapelle-Vaudanne sur Moudon

; elle s'est éteinte par le mariage de Marinette d'Illens avec
Mannet de Blonay.

Branche de Cwjij près Payerne. Cette branche a été
nombreuse ; il paraît qu'elle s'est fixée à Cugy par le mariage de

Rolet d'Illens avec Marguerite de Cugy aux environs de l'an
1356 ; elle y posséda des fiefs tant à Cugy qu'aux environs.
D'autres membres de cette famille se fixèrent à Cossonay, à

Baulmes, à Payerne et enfin à Lausanne, peut-être pour cause
de religion. Toutes ces branches s'éteignirent successivement,
sauf celle de Lausanne.

D'autres membres de ces diverses branches ont été : l'un
A.bbé d'Hautcrôt, en 1329 ; d'autres ont été châtelains danj-les
localités suivantes : à Rue en 1301, 1487, 1528, à Cossonay en

1370, à Vufflens-la-Ville en 1407, à 1Ts1e en 1437, à Avenches

en 1446.
Branche de Lausanne. Cette branche de la famille d'Illens

procède de celle de Cugy. Jean d'Illens, donzel de Cugy, eo-

seigneur de la Molière, qui épousa Rose d'Arnay et ensuite
Pernette Guat, se fixa à Lausanne et y acquit la bourgeoisie
en 1544; un autre d'Vlens, dont nous ignorons la provenance,
acquit aussi la bourgeoisie en 1554 ou 1553. A ce moment-là,
les admissions à la bourgeoisie de Lausanne furent nombreuses

et rendues très accessibles, ensuite du zèle qui se manifestait

de toutes parts en faveur de la réforme.
La branche de Lausanne a fourni un châtelain de St-Sulpice

de 1550 à 1588 et beaucoup de magistrats à Lausanne, tels que
bannerets, conseillers, justiciers. En 1750, environ, Marc-Gué-

iaid d'Illens, docteur ex-lois, était boursier, sa fille épousa
Monsieur Arthaud van Berchem.

Deux sœurs d'une branche collatérale à celle ci-dessus
restaient seules de leur nom à Lausanne ; l'une épousa M. Pache

et vit encore, l'autre, Mademoiselle Georgine d'Illens, qui est

morte le 7 mars 1880, était donc la dernière survivante du

nom de cette ancienne famille, qui pourrait cependant se

retrouver en France, descendant de la branche de Vevey. (1)

(1) Sur la lin du dernier siècle, une branche de la famille Bergier de

Lausanne possédait la seigneurie d'Illens près Oron, ce qui pouvait présenter

des avantages au point de vue du service militaire en Piémont.

lie «•liat bienfaisant.
Un minet, accablé du fardeau d'un gr and age,
Las de prendre souris, las de voler fromage,
Eut au fond de son cœur un amer repentir.

Je le comprends ; car, lorsqu'on doit partir,
On n'aime pas avoir un lourd bagage.

Cependant, et pour dire ici la vérité,

Je n'oserais jurer de la sincérité
De ce matou ; sa race est coutumière

De certains tours qui sentent l'Escobar ;

Elle est libre penseuse, et ne se trouble guère
En songeant au fatal départ.

Minet croyait que la vertu passive
Ne suffit point, et qu'un vrai changement

Se manifeste ouvertement
Par une bienfaisance active.
Sans renvoyer au lendemain,
Notre ehat se mit en chemin.
Il était tout bouillant de zèle,

Allait, venait, courait, cherchait les malheureux,
Implorait la pitié des matous vertueux

Et puisait dans leur escarcelle.
Il demandait si bien, d'un air si langoureux,

Qu'il ne trouvait point de rebelle.
« Cet hiver, disait-il, est rude aux pauvres gens ;

On ne voit partout qu'indigents.
Laissez-moi vous parler d'une mère éplorée,

De quatre petits entourée.
Us étaient presque morts de faim,

Quand le ciel conduisit mes pas vers leur demeure.
Un grenier L. Je sens que je pleure ;...
Ah! donnez un morceau de pain,

Pour soulager ces douleurs méconnues. »

De tels propos plaisaient aux chattes ingénues.
Minet rentrait en son logis
Comblé de secours et d'offrandes.

Car il acceptait tout, les pièces les plus grandes
Et les morceaux les plus petits.

Puis il les dégustait, par motif de conscience,
Afin d'être bien sûr qu'ils n'étaient pas moisis.
Estimant à bon droit qu'un cadeau de lard rance

N'est pas acte de bienfaisance.

Alors, d'un pas leste et discret,
Minet commençait sa tournée ;

Jusqu'à la fin de la journée
Sa griffe incessamment s'ouvrait.

Et les pauvres, voyant leurs misères finies,
Adoraient ses traces bénies ;

Des miaulements élogieux
Suivaient notre ehat en tous lieux.
Il en éprouvait de la gêne,
Mais toutefois, sans grande peine,
U passa l'hiver de son mieux.

On devina le tour ; on sut que l'hypocrite
S'engraissait à faire le bien.

— Il fut maudit? — N'en croyez rien;
U n'en eut que plus de mérite.

C'est un travers digne d'être noté.
Même parmi les gens de notre espèce.

Nous pardonnons à la coupable adresse

Qui sait parer la bassesse

Du manteau de la charité.
J. Besançon.

JLa fenna que vâo pas féré vaccina.

L'est prâo la moudâ per tsi no que ti lè dou âo

trâi s'ans lo mâidzo vint po vaccinâ lè petits ein-
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